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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL

Séance du : mercredi 15 mai 2024

Convocation du :  7 mai 2024

Nombre de membres en exercice au jour de la séance : 56

Président de séance : Gabriel DOUBLET

Secrétaire de séance : Nadège ANCHISI 

Membres présents : 
Guillaume  MATHELIER,  Laurent  GILET,  Bertilla  LE  GOC,  François
LIERMIER, Christian DUPESSEY, Ines AYEB, Maryline BOUCHÉ, Michel
BOUCHER, Robert BURGNIARD, Dominique LACHENAL, Chadia LIMAM,
Pascale  MAYCA,  Amine  MEHDI,  Mylène  SAILLET  RAPHOZ,  Pascal
SAUGE,  Yves  CHEMINAL,  Marie-Claire  TEPPE-ROGUET,  Claude
ANTHONIOZ,  Marion  BARGES-DELATTRE,  Anny  MARTIN,  Jean-Michel
VOUILLOT, Nadège ANCHISI, Antoine BLOUIN, Odette MAITRE, Isabelle
VINCENT,  Denis  MAIRE,  Jean-Luc  SOULAT,  Pauline  PLAGNAT-
CANTOREGGI, Gabriel  DOUBLET, Yannick CHARVET, Patrick ANTOINE,
Jean-Pierre  BELMAS,  Michel  COLLOT,  Véronique  FENEUL,  Pascale
PELLIER, Daniel DE CHIARA, Maurice LAPERROUSAZ, Alain LETESSIER,
Marie-Jeanne MILLERET, Sophie VILLARI, Julien BEAUCHOT

Représentés :
Louiza  LOUNIS  par  Dominique  LACHENAL,  Bernard  BOCCARD  par
Marion  BARGES-DELATTRE,  Paulette  CLERC par  Claude  ANTHONIOZ,
Jean-Paul BOSLAND par Antoine BLOUIN, Danielle COTTET par Yannick
CHARVET, Nadine JACQUIER par Marie-Jeanne MILLERET

Excusés :
Christian AEBISCHER, Kévin CHALEIL-DOS-RAMOS, Géraldine VALETTE-
GURRIERI,  Djamel  DJADEL,  Matthieu  LOISEAU,  Nicolas  LEBEAU-
GUILLOT, Joanny DEGUIN, Anne FAVRELLE, Stéphane PASSAQUAY

***

L’article 1639 - A bis – VI du code général des impôts précise que « Les délibérations des communes, des
établissements publics de coopération intercommunale, des départements ou de la région d'Ile-de-France
relatives à la taxe d'aménagement mentionnée à l'article 1635 quater A, autres que celles fixant le taux
de cette taxe, doivent être prises avant le 1er juillet pour être applicables à compter de l'année suivante ».

L’article 1379 alinéa 16° du code général des impôts indique que la commune peut reverser tout ou partie
de la taxe d’aménagement à l'établissement public de coopération intercommunale ou aux groupements
de collectivités dont elle est membre, compte tenu de la charge des équipements publics relevant, sur le
territoire de cette commune, de sa compétence. Le reversement s’effectue sur la base de délibérations
concordantes de la commune et de l’EPCI.

Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré :
A l’unanimité,
DECIDE :

DE DÉCIDER :
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Article 1 : que la taxe d’aménagement perçue par les communes sur leur territoire est reversé à la
Communauté  d’agglomération  selon les  modalités  suivantes  :  80% des  recettes  perçues  de  la  taxe
d’aménagement sur les ZAE seront reversés par les communes à la communauté d’agglomération, à
partir du 1er janvier 2025. Pour les recettes perçues jusqu'au 31 décembre 2024, la reversement reste à
hauteur  de  50%.  L’ensemble  des  autorisations  d’urbanisme  délivrées  dans  le  champ  d’application
explicité ci-dessus est concerné.

Article 2 : que chaque année, le reversement au profit de la Communauté d’agglomération sera établi sur
la base des recettes réelles de taxe d’aménagement encaissées par les communes du territoire au cours
de l’exercice concerné, sur le périmètre concerné par le champ d’application. Il est rappelé que la taxe
d’aménagement est exigible, pour les autorisations d’urbanisme délivrées à partir du 1er janvier 2023,
dans les 90 jours suivants la date d’achèvement des travaux d’aménagement.

Article 3 : que pour ce faire, un état des lieux annuel des recettes de taxe d’aménagement perçues par
les communes soit établi par elles, faisant ainsi état des sommes concernées.

Article 4 : que les versements sont établis sur une base annuelle, avec un état prévisionnel des sommes
à reverser établi au cours de l’automne de l’exercice concerné, et un paiement réalisé avant le 31 janvier
de l’année suivant l’exercice concerné.

Article 5 : que les reversements de la taxe d’aménagement seront imputés en section d’investissement, à
l’article 10226 en dépenses pour la Commune, et à l’article 10226 en recettes pour la Communauté
d’agglomération.

Article  6 :  que la présente  délibération restera en vigueur pour une durée indéterminée,  jusqu’à  sa
modification, possible à tout moment. 

Article 7 : qu’en cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente délibération, et
après épuisement des voies amiables en vigueur, les parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation
du tribunal administratif, dans le respect des délais de recours.

Pour le président et par délégation,

#signature1#
Le secrétaire de séance,

#signature2#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo dans
le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut également être
introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de la notification de la
délibération ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un recours gracieux a été
préalablement déposé.
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